
FORMATION EN PRÉSENTIEL

SIGNALISATION TEMPORAIRE DES CHANTIERS EN MILIEU
URBAIN

Catégorie : SÉCURITÉ AU TRAVAIL

Tarif 150.00

Participants —

Lieu —

Référent Pierre Lecullier

Prérequis Aucun

Stagiaires • Personnel réalisant ou participant à des interventions en milieu urbain

• 4 à 12 personnes

Session 1 jour soit 7 heures

Validation • Évaluation théorique sous forme d'un QCM

• Évaluation pratique 

• Délivrance d’un certificat de réalisation.

• Délivrance d'un certificat des compétences acquises

Handicap Accessibilit  tudier au cas par cas

MOYENS LOGISTIQUES

Salle conforme aux normes en vigueur notamment pour les personnes en situation de handicap

OBJECTIF GÉNÉRAL

Assurer la sécurité des salariés en milieu urbain

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES

• Mettre en place une signalisation temporaire adaptée en milieu urbain

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE ET MOYENS TECHNIQUES

• 70% pratique 30% théorique.

• Conception sur mesure et adaptation à l'activité réelle de chaque structure

• Malette SIGNALRISK

• Travail de groupe : mise en situation pratique de pose de panneaux, réalisation de marquages, analyse de
défauts de signalisation existante...
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FORMATION EN PRÉSENTIEL

SIGNALISATION TEMPORAIRE DES CHANTIERS EN MILIEU
URBAIN

Catégorie : SÉCURITÉ AU TRAVAIL

PROGRAMME

J1

Séquence 1: Principes fondamentaux de la signalisation
- Les principes fondamentaux (C.L.A.V.) ;
- La prévention et la responsabilité de chacun (agents, chefs...).
- Normes et implantation en milieu urbain
- Classification et caractéristiques des signaux ;
- Règles d’implantation des signaux (pose et dépose, approche, position, fin de prescription) ;
- Équipements des véhicules et des personnes ;
- Particularités du milieu urbain : environnement contraint (rues étroites, trottoirs, mobilier urbain), flux piétons et
cyclistes, canalisation des cheminements, déviations PMR
- Gestion des zones de stationnement
- Autorisations spécifiques : permissions d’occuper le domaine public (PDP), coordination avec les services
municipaux. 
Séquence 2 : Signalisation selon les situations
- Chantiers fixes et mobiles ;
- Signalisation d’urgence des dangers temporaires ;   Circulation alternée adaptée aux milieux denses.
- Cas d’études en sous-groupes sur des situations de travail rencontrées (circulation dense, chaussées étroites,
zones mixtes, situations d’urgence...)   
- Analyse collégiale des résultats et correction ;
- Visualisation des lieux dangereux avec Google Maps

Bilan
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